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PRÉFECTURE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Mobilités– Éducation routière

-  Arrêté  n°  2021-55  de  renouvellement  quinquennal  de  l’agrément  d’exploiter  un
établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé « CDB FORMATION »

-  Arrêté  n°  2021-56  de  renouvellement  quinquennal  de  l’agrément  d’exploiter  un
établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé « ECB OLIVIER MARTIN »

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AISNE

Division stratégie et contrôle de gestion

-  Délégation  de  signature  accordée  en  matière  de  contentieux  et  gracieux  fiscal  de
Mme Béatrice BOULET,  comptable,  responsable  du Service des  Impôts  des  Particuliers  de
Soissons  - Document 160

- Délégation de signature accordée en matière de contentieux et gracieux fiscal de Madame
Agnès  HAUET,  comptable,  responsable  du  Service  des  Impôts  des  Particuliers  de  Saint-
Quentin - Document 161

-  Délégation  de  signature  accordée  à  Madame  Isabelle  HENOT,  inspectrice  des  Finances
publiques, adjointe au Service des Impôts des Particuliers de Saint-Quentin - Document 161

-  Délégation  de  signature  accordée  à  Monsieur  Olivier  BAILLON,  inspecteur  des  Finances
publiques, adjoint au Service des Impôts des Particuliers de Saint-Quentin - Document 161

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE LILLE

Bureau des affaires générales 

- Décision portant subdélégation de signature – n° DISP1-LILLE-DRHRS-01-2022

- Décision portant subdélégation de signature – n° 80-2022-01-10-00001
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CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN

Direction générale

- Décision n° 2022/0083 portant délégation permanente de signature à M. Pascal  MARTIN,
Directeur-Adjoint en charge des Ressources Humaines du CH de Chauny en date du 07/01/22.











DELEGATION DE SIGNATURE 

 SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE SOISSONS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de SOISSONS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales,  et  notamment les articles L. 247, L. 257 A et  R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives  à  la  direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. HOBART Frédéric, inspecteur des finances publiques, et

M. DUPRE Arnaud, inspecteur des finances publiques, adjoints à la responsable du service des

impôts des particuliers de SOISSONS à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant,  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 15 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses

dans la limite de 15 000 €.

En cas d’intérim de la responsable du service des impôts des particuliers de SOISSONS la limite de

délégation mentionnée au 1°) ; 2°) et 3°) est portée à 60 000€

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

En cas d’absence simultanée de la responsable du service des impôts des particuliers de SOISSONS

et des adjoints précités, l’étendue de la délégation mentionnée au c) : est étendue à Mme FOUCART

Céline,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques  et /ou à M QUEANT Sylvain,  contrôleur

principal des finances publiques à l’effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable

soussigné, l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous les actes d’administration et

de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions  d’admission  totale,  d’admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

CARBONNEL Orlane Contrôleuse des finances publiques

D’HALLUIN Andrée Contrôleuse des finances publiques

DESAINT Fleur Contrôleuse des finances publiques

FAUCILLON Marjorie Contrôleuse principale des finances publiques

FOUCART Céline Contrôleuse principale des finances publiques

GILLOT Nathalie Contrôleuse des finances publiques

MAGDELEINE Isabelle Contrôleuse des finances publiques

QUEANT Sylvain Contrôleur principal des finances publiques

SCHWARZ Nicolas Contrôleur des finances publiques

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

ALEXANDRE Corinne DEBBAUT-BERNOT Erika

HARINTHE Valérie LENOTTE Corine

MOUTON Sandrine TOURIRI Abdelhafid

VENEL Damien VILLEMENOT Aurore

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions  relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites  de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom

des agents

grade Limite

des décisions

gracieuses 

Durée

maximale des

délais de

paiement

Somme maximale

pour laquelle un

délai de paiement

peut être accordé

FOUCART Céline Contrôleuse principale 

des finances publiques

1 000 € 6 mois 10 000 €

QUEANT Sylvain Contrôleur principal des

finances publiques 1 000 € 6 mois 10 000 €



Nom et prénom

des agents

grade Limite

des décisions

gracieuses 

Durée

maximale des

délais de

paiement

Somme maximale

pour laquelle un

délai de paiement

peut être accordé

COQUELLE Jean 

Luc

Contrôleur des finances 

publiques

500 € 6 mois 5 000 €

DEPARIS Nathalie

Contrôleuse des 

finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

DOUCE Sylvie Contrôleuse des 

finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

LEPLAT VéroniqueContrôleuse des 

finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

PICOUT Nicolas Contrôleur des finances 

publiques 500 € 6 mois 5 000 €

VIGUIER Anne Contrôleuse des 

finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

GARNIER Isabelle Agente des finances 

publiques

300 € 6 mois 3 000 €

PARANT Patrick Agent des finances 

publiques

300 € 6 mois 3 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

- les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des

agents
Grade

Durée maximale des

délais de paiement

Somme maximale pour

laquelle un délai de

paiement peut être accordé

CARBONNEL

Orlane

Contrôleuse des 

finances publiques 3 mois 3 000 €

FAUCILLON

Marjorie

Contrôleuse principale 

des finances publiques 3 mois 3 000 €

CARABIN Francis
Agent des finances 

publiques
3 mois (PSOD) 3 000 €

LEBOUCQ 

Christophe

Agent des finances 

publiques
3 mois (PSOD) 3 000 €

POIRIE Sébastien
Agent des finances 

publiques
3 mois (PSOD) 3 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de L’AISNE

A SOISSONS, le 1er janvier 2022

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers,

                                                       

Béatrice BOULET
























